
 Service des forêts et de la faune SFF 

Amt für Wald, Wild und Fischerei WaldA 

 

Route du Mont Carmel 1, Case postale 155, 

1762 Givisiez 

 

T +41 26 305 23 43, F +41 26 305 23 36 

www.fr.ch/sff 

 

— 

 

 

— 

Direction des institutions, de l’agriculture et des forêts DIAF 

Direktion der Institutionen und der Land- und Forstwirtschaft ILFD 

 

 

Information aux détentrices et détenteurs de chiens 

 

Obligation de tenir les chiens en laisse en forêt 

 

Mesdames, Messieurs, chères et chers ami(e)s de la nature,

Tous les chiens ont besoin de s’ébattre régulièrement en plein air. Cette dépense physique est 

nécessaire à leur bien-être. Il ne faut toutefois pas oublier que tous les chiens, même les plus petits, 

ont un instinct de prédateur et sont susceptibles de s’attaquer aux animaux sauvages.  

Les dégâts peuvent être particulièrement graves au printemps, période de reproduction de la plupart 

des espèces de mammifères et d’oiseaux sauvages. Les petits sont souvent bien cachés dans la forêt, 

dans les fourrés, mais les chiens les repèrent facilement grâce à leur odorat très développé. 

Renardeaux, faons et oisillons constituent ainsi par exemple des proies faciles et incapables de se 

défendre ou de s’enfuir.        

Tenir son chien en laisse est le seul moyen sûr pour l’empêcher de parcourir la forêt et d’y déranger 

les animaux sauvages. Le Service des forêts et de la faune rappelle donc à toutes les détentrices et 

tous les détenteurs de chiens qu’ils doivent, conformément à l’art. 49 du règlement sur la détention 

des chiens (RDCh), tenir leurs chiens en laisse en forêt du 1
er

 avril au 15 juillet.  

 

Vos amis de la forêt vous en remercient ! 
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